
Santé, sécurité et hygiène au travail

Modules de formation

Module 4 – registre, suivi et évaluation
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de gestion des risques

Évaluation des
risques

Gestion des
risques

Communication
sur les risques



Le rôle du suivi en SSHT

● Quel est l'intérêt d'un suivi ?
● Pouvoir mesurer l'efficacité des mesures qui sont prises

● Pouvoir corriger si les mesures s'avèrent inefficaces

● Montrer que l'organisation progresse sur la protection des mineurs et de leur santé

● Qui doit le faire ?
● Le comité d'hygiène et de sécurité est l'organe au sein de l'organisation minière qui doit

s'assurer de l'enregistrement de tous les événements relatifs à la SSHT

● Quels sont les outils pour faire un suivi
● Un tableau de suivi du plan d'action pour s'assurer que les activités sont bien réalisées

→ c'est un outil interne pour pour le comité d'hygiène et de sécurité

● Un registre des accidents et maladies
→ outil obligatoire pour la réglementation nationale et important pour faire des bilans



Quelques indicateurs de suivi

● Se fait d'après les
résultats du registre

● Se fait périodiquement
(1 à 2 fois par an)

→ La tenue du registre
est essentielle, sans
quoi on ne peut pas
faire de mesures

● L'évaluation du plan
d'action peut se faire en
vérifiant la réalité des
mesures préconisées
par des enquêtes

Incidence d'accidents

INCIDENCE =       NOMBRE D'ACCIDENTS        

                         NOMBRE TOTAL DE MINEURS

Indice de perte de jours de travail

INDICE =       NOMBRE TOTAL DE JOURS D'ARRÊT         

                         NOMBRE TOTAL DE MINEURS

Indice de perte de jours par mineurs

INDICE =       NOMBRE TOTAL DE JOURS D'ARRÊT         

                      NOMBRE DE MINEURS ACCIDENTÉS

Incidence de décès par mineurs

INCIDENCE =          NOMBRE TOTAL DE DÉCÈS            

                            NOMBRE DE TOTAL  DE MINEURS



Contenu du registre des accidents

● Doit être conforme à la réglementation nationale
● Contenu minimal indicatif

● Date

● Nom de la victime

● Circonstances et lieu de l'accident

● Lésions subies

● Traitement réalisé

● Mesures de corrections entreprises pour éviter que cela ne se
reproduise


